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COMMUNIQUÉ
Alpes-de-Haute-Provence

Congrès des Communes forestières : les maires 
au cœur des solutions

La nouvelle édition du 
congrès de Communes fo-
restières France a eu lieu les 
19 et 20 juin à Château-Ar-
noux-Saint-Auban. L’occa-
sion pour les représentants 
et élus d’aborder les enjeux 
et solutions pour la préser-
vation de leurs forêts.

Ils étaient près de 200 à répondre 
à l’invitation de Communes fores-
tières France. Tous participaient 
à son congrès annuel des 19 et 
20 juin derniers à Château-Ar-
noux-Saint-Auban. Une première 
pour les Alpes-de-Haute-Provence, 
dont le réseau des communes fores-
tières est présidé par Sandrine Cos-
serat. Objectif  de la rencontre : que 
les maires et représentants puissent 
échanger quant aux difficultés et 
aux solutions mises en œuvre sur 
leurs territoires pour leurs forêts. 
“L’État veille à apporter des ré-
ponses à la hauteur des enjeux, en 
soutien des propriétaires forestiers 
et des professionnels de la filière, 
comme l’ont illustré les dispositifs 
successifs d’aides financières du 
plan de relance, de France 2030 
puis de la planification écologique 
France Nation Verte, note Marc 
Chappuis, préfet des Alpes-de-
Haute-Provence. S’il est bien un ac-
teur qui doit être, demain comme 
aujourd’hui, au centre de la solu-

tion de résilience que nous devons 
bâtir pour nos forêts, c’est le maire. 
Nous devons bâtir ensemble, à 
l’échelle de chaque territoire, une 
stratégie commune pour le renou-
vellement et la protection de nos 
forêts.”

DES SOLUTIONS 
À COCONSTRUIRE
Et, pour une édition portée sur le 
partage, les visites ont bien illus-
tré les solutions possibles. À com-
mencer par un passage à Volonne, 
qui dispose d’un réseau chaleur 
bois alimentant son écoquartier 
et permettant notamment de ré-
duire la facture énergétique de la 
commune. Cette dernière est éga-
lement dotée d’une maison de san-
té ayant obtenu le label Bâtiments 
Durables Méditerranéens (BDM) 
niveau or avec du bois certifié Bois 
des Alpes. Place ensuite aux visites 
de la commune de Ganagobie, 
ayant mis en place une initiative 
innovante de débroussaillement 
mutualisé pour faire face aux 
risques incendie, et de la forêt de 
Sisteron, pour faire le point sur la 
gestion multi-usages et le renou-
vellement forestier.
“C’est très intéressant de se re-
trouver, cela permet de partager 
nos opinions, nos problématiques 
et d’anticiper les évolutions”, dé-

clare Nicole Peloux, adjointe au 
maire de Sisteron en charge de la 
forêt, depuis un point de vue pa-
noramique sur les massifs alentour. 
“De là, on peut bien se rendre 
compte du travail mis en œuvre 
et du respect que nous avons pour 
la forêt pour laquelle nous consa-
crons chaque année 30 000 euros 

de budget dans les travaux du re-
nouvellement forestier.”

MISER SUR DES 
SOLUTIONS D’AVENIR 
Jour 2. Au programme des inter-
ventions : réchauffement clima-
tique, prévention des incendies, 

renouvellement des peuplements, 
sensibilisation des publics et enjeux 
économiques. Du Nord à la Corse 
en passant par le Jura, chacun a su 
mettre en évidence les points de 
rupture, mais surtout les démarches 
entreprises, qu’il soit question 
d’économie locale, de pédagogie 
ou de technologies. “Le maire a un 
rôle fondamental auprès des habi-
tants, il est à la fois un médiateur, 
un formateur et un conseiller, sou-
ligne Christian Delavet, Président 
de Communes forestières Bouches-
du-Rhône. L’équilibre entre pré-
servation, production et accueil du 
public est difficile à faire entendre. 
Il faut expliquer que la gestion du-
rable, ce n’est pas l’inaction, mais 
une intervention raisonnée, adap-
tée, continue.”
Et pour s’assurer d’une gestion 
pérenne, des programmes tels que 
“Dans 1 000 communes, la forêt fait 
école” sensibilisent les plus jeunes 
aux enjeux forestiers et comptent à 
ce jour plus de 160 Forêts pédago-
giques. L’ordre de marche est bien 
acté, et les maires en première ligne 
du mouvement.

RENAUD MUSELIER, PRÉSIDENT DE LA RÉGION 
PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, PRÉSIDENT 
DÉLÉGUÉ DE RÉGIONS DE FRANCE
“Notre région possède plus de 1,6 million d’hectares qui couvrent 
51 % de notre territoire. Ce n’est pas seulement un chiffre : c’est un 
patrimoine, un poumon vert, une richesse que nous avons le devoir 
de protéger et de valoriser. Le bois s’inscrira d’ailleurs concrètement 
au cœur d’un événement sportif mondial : les Jeux Olympiques et 
Paralympiques d’hiver 2030. À l’image des Jeux de Paris 2024 où la 
�lière bois française a su contribuer à réduire de 50 % les émissions 
liées à la construction par rapport à Londres ou Rio, nous pouvons 
faire encore mieux. La mobilisation du consortium “Alpes Bois 2030”, 
avec Fibois, Bois des Alpes, Bois de France permettra de mutualiser les 
compétences pour que le bois soit un acteur central des Jeux d’hiver. 
Cela garantira sa promotion dans les projets JOP, la coordination de 
l’offre nationale et régionale, la mise en adéquation des capacités de 
nos entreprises et les besoins du marché en construisant un 
partenariat fort avec la SOLIDEO et les maîtres d’ouvrage.”

PHILIPPE CANOT, 
PRÉSIDENT DE COMMUNES 
FORESTIÈRES FRANCE

“La forêt, tout comme les océans, est un pilier fondamental de 
la lutte contre le dérèglement climatique. Elle est une alliée 
précieuse pour notre avenir, mais aussi une victime directe. 
C’est pourquoi notre responsabilité collective est claire : agir, 
protéger, adapter. Le dé� est immense. Aucun acteur ne peut, 
seul, faire face. Et pourtant, ce sont bien les élus, au quotidien, 
qui sont en première ligne. C’est pourquoi notre Fédération 
propose la création d’une cellule nationale d’anticipation des 
impacts climatiques sur la forêt et le bois. Cette cellule, déclinée 
en régions et sur le terrain, croiserait expertises scienti�ques et 
connaissances locales pour mieux prévoir, plutôt que subir. Nous 
sommes confrontés à une multitude de sujets, tous liés les uns 
aux autres, et tous essentiels. Les attentes sont fortes. À nous d’y 
répondre, en nous appuyant sur la force de notre réseau.”

À PROPOS DE 
COMMUNES 

FORESTIÈRES 
FRANCE

Créée en 1933, avec plus 
de 6000 adhérents, Com-
munes forestières France 
est une fédération de 
communes et de collecti-
vités qui œuvre pour l’in-
térêt général. Elle consti-
tue un réseau politique et 
technique qui s’appuie sur 
l’expertise de ses élu.e.s 
et de ses salarié.e.s pour 
la valorisation de la forêt 
et de la filière forêt-bois. 
Dans le cadre du congrès, 
la Fédération a dévoilé 
sa nouvelle identité gra-
phique, que chacun pourra 
découvrir sur les di�érents 
supports de communica-
tion.

Vous souhaitez en savoir 
davantage ? 

Rendez-vous sur le site 
communesforestieresfrance.fr 

Près de 200 représentants ont répondu à l’invitation de Communes forestières France pour son congrès © H.Hote
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